
4 Eaux polaires désigne les eaux arctiques et/ou la zone de [’Antarctique.

5 Navire construit désigne un navire dont la quille est posée ou dont la 
construction se trouve à un stade équivalent.

6 L’expression dont la construction se trouve à un stade équivalent désigne le stade 
auquel :

.1 une construction identifiable à un navire particulier commence; et

.2 le montage du navire considéré a commencé, employant au moins 
50 tonnes ou 1 % de la masse estimée de tous les matériaux de 
structure, si cette dernière valeur est inférieure.

Règle 2 - Application

1 Sauf disposition expresse contraire, le présent chapitre s’applique aux 
navires exploites dans les eaux polaires, auxquels a été délivré un certificat en vertu des 
dispositions du chapitre I.

2 Les navires construits avant le 1er janvier 2017 doivent satisfaire aux 
prescriptions pertinentes du Recueil sur la navigation polaire au plus tard à la date de la 
première visite intermédiaire ou de renouvellement, selon celle qui intervient en premier, 
après le 1er janvier 2018.

3 En appliquant la partie I-A du Recueil sur la navigation polaire, il faudrait tenir 
compte des recommandations additionnelles qui figurent dans la partie I-B du Recueil sur 
la navigation polaire.

4 Le présent chapitre ne s’applique pas aux navires appartenant à un 
Gouvernement contractant ou exploites par lui tant que celui-ci les utilise exclusivement 
pour un service public non commercial. Toutefois, les navires appartenant à un 
Gouvernement contractant ou exploites par lui tant que celui-ci les utilise exclusivement 
pour un service public non commercial sont incites à se conduire, dans la mesure où cela 
est raisonnable et possible dans la pratique, d’une manière compatible avec le présent 
chapitre.

5 Aucune disposition du présent chapitre ne porte atteinte aux droits ou 
obligations qu’ont les États en vertu du droit international.

Règle 3 - Prescriptions applicables aux navires auxquels s’applique le présent 
chapitre

1 Les navires auxquels s’applique le présent chapitre doivent satisfaire aux
prescriptions énoncées dans les dispositions relatives à la sécurité de l’introduction et aux 
dispositions énoncées dans la partie I-A du Recueil sur la navigation polaire et doivent, 
en plus de satisfaire aux prescriptions des règles 1/7, 1/8, 1/9 et 1/10 qui sont applicables, 
faire l’objet des visites et obtenir les certificats prévus aux termes dudit recueil.

4


